
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS
Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_029

Objet Tarifs des bacs et des composteurs à partir de 2023

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Bacs roulants
Depuis plusieurs mois, les coûts des matières premières ont fortement augmenté, notamment pour les
plastiques. Le fournisseur a ainsi dû augmenter ses tarifs de 19%.
Les prix pratiqués par la Communauté pour répondre aux demandes d’équipements des particuliers et
des professionnels en bacs roulants incluent une participation pour l’entretien des bacs (couvercles,
axes, roues changés sans frais pour l’usager). Les coûts représentent environ un tiers du coût d’achat
par la collectivité.
Le remplacement des pièces détachées défectueuses est assuré en régie et garantit une
pérennisation des équipements et un maintien de bonnes conditions de collecte.
Du fait de l’augmentation du coût de la matière plastique, il est proposé une nouvelle grille tarifaire à
partir de 2023 : 

Tarifs 2022 Proposition tarifaire à partir de 2023
(soit environ +19%)

180 litres 15 €  17 € 
240 litres 16 € 19 €
360 litres 26 € 31 €
770 litres 71 € 84 €

Composteurs
Le  bois  et  le  plastique  connaissent  des  pénuries  mondiales  et  les  fournisseurs  subissent  des
augmentations  importantes  des  coûts  de  rachat  des  matières  premières  et  des  difficultés
d’approvisionnement.
En parallèle, pour réduire encore plus ses ordures ménagères et répondre à l’obligation réglementaire
du tri à la source des biodéchets, la Communauté doit développer la vente de composteurs et la mise
en place d’aires de compostage partagées.
Aussi, pour faciliter l’accès des composteurs aux usagers, et malgré l’augmentation des coûts des
matières premières, il est proposé de maintenir les tarifs 2022 à partir de 2023.

Tarifs 2022 Proposition tarifaire à partir de 2023
300 litres bois 22 € 22 €

345 litres plastique 22 € 22 €
600 litres bois 27 € 27 €
800 litres bois 33 € 33 €

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
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Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 10 janvier 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve les tarifs de vente de bacs et de composteurs tels qu’indiqués ci-
dessous à partir de 2023 : 

BACS Tarifs à partir de 2023

180 litres 17 € 
240 litres 19 €
360 litres 31 €
770 litres 84 €

COMPOSTEURS Tarifs à partir de 2023

300 litres bois 22€
345 litres plastique 22€

600 litres bois 27€
800 litres bois 33€

#signature#
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